
 

 

 
 
 
 
 
         
 
 

Stationnement : l’amateurisme et le dogmatisme  
coûtent (très) cher aux grands lyonnais 

Le 13 octobre 2025 
 
 
En commission permanente de ce lundi, l’exécutif écologiste de la Métropole a proposé un 
avenant au contrat de concession Parcs et aires de stationnement signé avec la Société 
publique lyonnaise de mobilités (SPLM), révélateur d’une méthode, d’un aveuglement 
idéologique et d’un amateurisme qui coûtent cher aux Lyonnais. 

En témoignent : 
 

• Parking : Le coût du Parc de Perrache est multiplié par 3, passant de 2 à 7M€, car il 
faut ajouter un étage supplémentaire qui n’a pas été anticipé. Cela ressemble fort à de 
l’amateurisme… 
 

• Stationnement : à Gerland, on punit les habitants en leur retirant massivement des 
facilités de stationnement mais on impose un nouveau trafic de 150 à 200 cars 
internationaux par jour dans le quartier par le transfert provisoire de la gare routière 
internationale. L’exaspération des habitants est à son comble ! 

 
• Taxis : l’exécutif cherche soudainement à effacer 5 ans de mépris et d’indifférence en 

proposant la création de places dédiées en gare de la Part-Dieu. De la poudre aux 
yeux ! 

 
Notre constat est simple : la lutte systématique contre la voiture a ses limites et les écologistes 
sont obligés de mettre des rustines en urgence et au prix fort. L’idéologie avant le 
pragmatisme, la posture avant la compétence, et l’amateurisme avant la responsabilité. Et peu 
importe le porte-monnaie des grands lyonnais. 
 
 
Les signataires 

 
Gilles GASCON, président du groupe, maire de Saint-Priest | Lucien BARGE, maire de 
Jonage | Pascal BLACHE, maire de Lyon 6e | Sophie BLACHÈRE, conseillère régionale | 
Nathalie BRAMET-REYNAUD, adjointe de Bron | Richard BRUMM, conseiller du 3e 
arrondissement de Lyon | François-Noël BUFFET, conseiller métropolitain I Carole 
BURILLON, conseillère du 3e arrondissement de Lyon I Sandrine CHADIER, maire de 
Craponne | Pascal CHARMOT, maire de Tassin-La-Demi-Lune | Claude COHEN, conseiller 
métropolitain | Doriane CORSALE, 1ère adjointe de Saint-Priest I Chantal CRESPY, 
conseillère municipale de Caluire-et-Cuire I Laurence CROIZIER, conseillère municipale de  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Lyon I Catherine DUPUY, adjointe de Rillieux-la-Pape | Nadia EL FALOUSSI, adjointe de 
Saint-Priest I Myriam FONTAINE, conseillère municipale de Sathonay-Camp I Séverine 
FONTANGES, conseillère municipale de Charbonnières-les-Bains | Christophe GIRARD, 
conseiller métropolitain I Lionel LASSAGNE, conseiller métropolitain I Christophe 
MARGUIN, conseiller métropolitain I Jean MÔNE, conseiller métropolitain I Dominique 
NACHURY, conseillère métropolitaine I Andréa ORLANDO, conseiller municipal de 
Sathonay-Camp | Gaël PETIT, conseiller métropolitain I Clotilde POUZERGUE, maire 
déléguée d’Oullins Pierre-Bénite | Christophe QUINIOU, maire de Meyzieu | Michel 
RANTONNET, conseiller métropolitain | Véronique SARSELLI, maire de Sainte-Foy-Lès-
Lyon | Luc SEGUIN, conseiller municipal de Marcy-L’Étoile I Jean-Jacques SELLES, maire 
de Chassieu | Julien SMATI, 1er adjoint de Rillieux-la-Pape. 
 


